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L'An deux mil vingt-quatre, le vingt du mois d'avril, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-la-

Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du 10

avril 2026,

Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice: 11

Nombre de présents:10
Nombre de votants : 10

Présent{e)s: Yves PE RRET ; Alexandre BARBARET ; Pierrette JAILLET; Elisabeth TROCCON-FETAS ; Annie

LONGÈRE; Anthony CHAMPELEY; GuiIIAume GEOFFRAY; ISAIiNE MATRAY-MARION ; VAIENI|N SCHIARI ;

Jérémy GROSBoT.

Absents excusés : Carole PEY-RAVIER;

Absents:

tl a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire

pris dans le sein du Conseil ; Madame Elisabeth TROCCON, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été

désigné pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Objet: Attribution de compensation 2026

Lors de sa séance du 5 février 2026, le conseil communautaire s'est prononcé en faveur de la modification

du montant des attributions de compensation qui porte celui de notre commune à devoir à la communauté

de communes 3 75O,OO euros (574,00 € déduit des frais d'ACl de 4 081,00 € et de l'adhésion au GDS de

300,00 €, et ajoutant la différence de FPIC de 57,00 €)

Vu le code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C V 1,

Vu la délibération du conseil communautaire du 5 février 2026

Selon le 1 du V de l'article 1509 nonies C, le montant des attributions dê compensation des communes ne

peut être réduit qu'après accord des conseils municipaux.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à bulletin secret, à l'unanimité,

- valide le montant de 3 750,00 € à devoir auprès de la Communauté de Communes Rives de l'Ain - Pays

de Cerdon.

Ainsi fait à Challes la Montagne, les.iours, mois et an susdits.

Le Maire,
Yves P

COMMUNE de CHALTES la MONTAGNE
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